COMMUNIQUE
Importation de véhicules reconditionnés

Le Ministère pour la Protection des Consommateurs et la Charte Citoyenne tient à informer le public que, suite aux doléances des consommateurs sur le kilométrage et l’âge des véhicules importés, une enquête à été initiée par les officiers de la Consumer Protection Unit.  Il a été établi que l’indication du kilométrage est inférieure au nombre réel de kilomètres parcouru par ces véhicules depuis leur mise sur route et dans certain cas les numéros du châssis ont été falsifiés.  Cela a une influence directe sur le prix du véhicule au détriment de l’acheteur. 

Par conséquent, il est recommandé à tout nouveau acheteur d’un véhicule de ce type, d’exiger du vendeur un ‘Compliance Certificate’ dans sa forme originale.  Ce certificat, qui indique le kilométrage réel du véhicule peut être octroyé soit par le représentant de la marque dans le pays d’origine, ou par l’agent locale ou même par le ‘Japan Export Vehicle Inspection Centre’ Co. Ltd’ (JEVIC).  La JEVIC peut aussi certifier que le véhicule n’a pas été impliqué dans un accident grave ou a été volé.

Tout importateur dont les véhicules ont déjà été dédouanés et qui ne sont pas accompagnés d’un ‘Compliance Certificate’ doit contacter l’agent local de la marque respective, pour faire certifier le kilométrage de chaque véhicule qu’il commercialise.  Ce certificat, de même que le prix du véhicule, doivent être affichés sur le pare-brise.

Le Ministère a déjà pris des dispositions pour que les cargaisons à venir soient accompagnés par des ‘Compliance Certificates’.  Le public est avisé que la loi sera amendé pour faire provision pour des peines plus sévères pour tout contravenant.  Les importateurs qui n’agissent pas en conséquence encourent le risque d’une suspension de leurs licences.

Tout acheteur qui a des doutes sur l’authenticité des certificats émis ou pour tout complément d’informations, doit prendre contact avec la ‘Consumer Protection Unit’ au 3éme étage, London Centre, Rue Remy Ollier, Port Louis ou sur le 217 6131, 217 6129 ou le hotline 185 après les heures de bureau.
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